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Service sanitaire

Professions medicales et service sanitaire coordonne (1)

Vers une Academie suisse integree de medecine
militaire et de catastrophe (ASIMC)

^groupes dans une commission paritaire GMS' - Armee, des representants des facultes de medecine,
de la Federation des medecins suisses (FMH) et de l'Office federal de la sante publique, d'une part,
^u Groupe des affaires sanitaires de l'Etat-major general, de la Division d'instruction sanitaire de l'Of-
"ce federal des armes et services de la logistique et du Groupe du personnel de l'armee, d'autre part,
°nr elabore un concept d'amelioration de l'instruction des officiers sanitaires appartenant ä une
profession medicale, notamment en vue de remedier ä la chute preoccupante du nombre de medecins mi-

litaIre au cours de ces dernieres annees2.

Col Herve de Weck

^ur la base de ce concept. la
*~°nimission interfacultaire
medicale suisse (CIMS). presidee
Par le professeur P. M. Suter.
d°yen de la Faculte de medeci-

e de Geneve. a emis dix-huit
recommandations pour l'Ar-
Jee XXI. II s'agit avant tout

e developper une Academie
1Sse integree de me'decine

j^lHaire et de catastrophe
(ASIMC). afin de renforcer le
Service sanitaire de l'armee et

,„ Service sanitaire coordonne
J. p) Par un soutien aux for-
uiations et aux travaux de re-

erche des cadres et des spe-
^lalistes. II s'agirait donc d'ap-

rter aux officiers sanitaires
^PPartenant ä l'une ou l'autre

es Professions medicales uni¬

versitaires un appui des facultes

de medecine. de la FMH et
des hopitaux universitaires.
dans un premier temps. puis
des autres partenaires interesses

par la formation ou
l'engagement. ä plus ou moins long
terme. de ces professionnels.
dans un deuxieme temps.

Rappelons que le service
sanitaire coordonne (SSC) est

confie. pour sa preparation et

sa conduite en Situation
extraordinaire. au Medecin en chef"

de l'armee. dans le cadre d'un
mandat civil-militaire particulier

du Conseil Federal. II
importe en effet qu'en cas extreme

(catastrophe de portee
nationale ou guerre) et en Situation

d'urgence. l'executif federal

puisse engager de maniere
coordonnee. rapide et efficace

tous les moyens d'intervention
ne'cessaires dont le pays dispose.

Ainsi la Suisse devrait
disposer progressivement d'un
plus grand nombre de medecins

motives et formes dans les
domaines proches de la medecine

militaire. de la medecine
de guerre et de catastrophe et
de la medecine d'aide humanitaire.

Dans la foulee. on pourrait

combler l'actuel besoin
d'un noyau. puis d'un reservoir

plus important de personnel
medical professionnel

rapidement disponible pour des
interventions de crise. dans le

pays ou ä l'etranger. D'oü
l'interet pour le projet ASIMC
de la Croix-Rouge suisse. du
Corps suisse d'aide humanitaire

et du Comite international
de la Croix-Rouge.

s. Commission interfacultaire medicale suisse (CIMS) est constituee des delegues des facultes de medecine et de
fe'fnces des universites suisses. de la Federation des medecins suisses (FMH). du Comite directeur des examens

tio
€raux P°ur les professions medicales. de la Conference universitaire suisse. ainsi que des principales institu-
y, associations ou groupements suisses, y compris l'armee. concernes par les formations medicales pre-gra-
ees- post-graduees et continues.

n grand merci au colonel Pierre-Henri Gygax du Groupement de TEtat-major general et c) ses collaborateurs sans
"idications desquels cet article n'aurait pas ete ecrit.
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Service sanitaire

Le projet est aussi soutenu

par l'Office federal de la
formation et de la technologie,
ainsi que par H + association
suisse des hopitaux, en raison
de l'emergence cle besoins de
formation comparables et
complementaires ä ceux des medecins

militaires chez les cadres
et specialistes des professions
non medicales de la sante.

Les recommandations
de la Commission
interfacultaire medicale
suisse (CIMS)

La CIMS a vote ä l'unanimite
les propositions de sa

commission CIMS-Armee. Elle
tient au maintien d'un service
sanitaire fiable dans l'Armee
XXI, equivalent ä celui d'autres

armees comparables et
incluant les services medicaux et

pharmaceutiques. Dans toute la

mesure du possible et ä tous les
echelons, le service sanitaire
devrait etre confie ä des
professionnels de la sante. Un
financement accru des prestations
des medecins militaires
contractuels ou des medecins civils
pourrait pallier le manque de
medecins militaires cle milice
accomplissant des Services
militaires obligatoires ou des
Services volontaires. L'objectif ä

terme est cependant de retablir
l'egalite entre les medecins
concernes face ä leurs obligations

de servir.

La Commission recommande
d'interesser dejä les candidats ä

une profession cle la sante ä

une double carriere, civile et
militaire, gräce notamment au

>--,.¦

¥i

\

*

Exercice franco-suisse
nationale.

<LEMAN 99»: une intervention sanitaire b>'

soutien precoce apporte ä

l'information et ä la formation par
l'Academie suisse integree de
medecine militaire et de
catastrophe.

Elle ne demande pas une
inegalite de traitement (moins de

jours de service ä accomplir au
total) pour les medecins et le

personnel de sante militaire par
rapport ä celui des autres armes
et services. Elle demande par
contre moins de jours pendant
les etudes universitaires et une
meilleure coordination entre
les services militaires
d'instruction et les formations
medicales civiles pre-graduees,
post-graduees et continues. En
developpant un modele de
carriere pour les medecins
militaires, qui inclue tous les jours
de service en relation avec les
etudes universitaires et les
formations post-diplöme, il
devrait etre possible, moyennant
une revision conjointe de l'ac¬

tuel Systeme des grades pour le

personnel sanitaire, de suppi'1'

mer l'obligation des services
d'avancement au profit d un

engagement spontane des
meilleures candidat (e) s.

Les medecins et autres pr0'
fessionnels de la sante astreints

au service, qui ne sont pas dlS'

poses ä effectuer un service

d'avancement militaire, devraieö

pouvoir etre engages pour une

duree identique comme specialistes,

independamment d u*1

grade, selon les besoins du sei'

vice sanitaire de l'armee. Ce

personnels pourraient, en fonc

tion des effectifs ä disposition*
du grade et de la specialite
medicale, accomplir jusqu'ä 1->

(maximum) des jours de serv
les

ce militaire qui de'passent
»

obligations du soldat dans d&

centres civils de formation r

connus par l'autorite militä»
Des limites d'äge different*
devraient etre fixees pour

iees

les

14 RMSN 10
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Service sanitaire

Rivers types de service militai-
re> notamment pour les personnels

sanitaires soumis ä de
longues formations ou pratiques
Professionnelles. La seule limite

de soixante-cinq ans devrait
^tre fixee pour les Services vo-
°ntaires des medecins militai-

res et autres specialistes appar-
enant ä une profession univer-
sitaire de la sante, quitte ä les
¦^Uter, le moment venu, dans
Uli Service medico-militaire oü

experience clinique est un cri-
ere determinant, une Commis-

Sl°n de visite sanitaire (CVS)
Par exemple.

Les autres recommandations
e la CIMS visent ä corriger
es deficits de coordination qui
nt joue un role parfois impor-
ar|t dans la baisse des effectifs
es medecins militaires au cours
e ces dernieres annees.

A ce jour, les recommanda-
g10ns de la CIMS ont dejä pu

re realisees pour une part im-
Portant
aeie

e, tant en ce qui concer-
projet d' Academie suisse

egre'e de medecine militaire
'cle catastrophe (ASIMC) que

s
ui de nouveau modele de

^rvice militaire pour les offi-
rs sanitaires me'decins ou ap-
enant ä une autre profes-

l0n medicale universitaire.

Coordination de la formation medicale
et de l'instruction militaire

¦ Coordination du debut et de la duree de l'annee academique

des facultes de medecine.

¦ Disponibilite des resultats des examens de fin d'etudes

secondaires au plus tard avant le debut des ecoles de recrues
d'ete (semaine 28), le debut des etudes universitaires etant
desormais fixe uniformement au debut de la semaine 43.

¦ Fixation coordonnee, ä partir de la troisieme annee d'etude,

d'une periode libre d'etudes et d'examens, d'une duree

minimale de huit semaines au moins tous les deux ans, pour
permettre l'accomplissement du service militaire minimum

prevu durant les etudes.

¦ Coordinations verticale, dans le temps, et horizontale

entre les contenus des programmes d'enseignement des facultes

et de l'instruction du Service sanitaire de l'armee, incluant
la reconnaissance mutuelle des formations.

¦ Renforcement, dans les facultes de medecine, de la fonction

de «personne de liaison» avec l'armee, dans le sens d'un

office de contact et de coordination.

¦ Enseignement obligatoire de la medecine humanitaire et

de catastrophe dans les facultes, coordonne avec l'instruction
medico-militaire.

¦ Institutionnalisation de la sous-commission CIMS -
Armee en tant qu'organe permanent de contröle et de coordination

entre l'armee et les facultes.

Jf1 mise au point
au Projet ASIMC

Pari Pr°''et' aPProuvd en 200i
la'

ri -
^Partement federal de

la
-defense, de la protection de

f Population et des sports,
ctionne dejä ä titre experi-

cjp
nta'' avec des credits accor-

200
P°Ur 'es annees 2002 et

i- H s'agit encore de definir

le Statut juridique de cette
institution interdepartementale
(Departements de la de'fense, de la

protection de la population et

des sports, des affaires

etrangeres, de l'interieur, de
l'economie publique) et intercanto-
nale, ä laquelle partieipent les

facultes de medecine, les hopitaux

universitaires et de nom-

'"'¦: N 10-2

breux autres centres de formation

clinique ou para-clinique
du pays. II s'agit egalement de
faire adopter le rapport d'activites

2002-2003 et d'obtenir la
ratification du budget 2004-
2005 par l'organe de surveillance

du projet, preside par le
chef d'Etat-major general, de
preciser les formes de soutien

15



Service sanitaire

futur de la Croix-Rouge suisse,
de la Federation des medecins
suisses, de H + et cle quelques
autres partenaires importants.

La priorite pour 2004 est de

developper les cours et stages
de perfectionnement qui
correspondent aux besoins du

nouveau modele de service militaire

pour les medecins militaires.
les dentistes militaires et les

pharmaciens militaires. II manque

encore un centre specialise

pour chacune des deux
dernieres categories professionnelles.

L'intention est de creer

rapidement un centre pour les

soins infirmiers, rattache au

Centre de formation en medecine

militaire et de catastrophe
cle la Faculte de medecine de

Lausanne et du CHUV. On sou-
haiterait enfin developper un

sous-centre de soutien aux
nouvelles technologies educatives

pour l'ensemble du reseau
ASIMC, ainsi qu'un soutien
structure ä la recherche scientifique

necessaire aux medecins
militaires et autres universitaires

non medecins (biologistes,
biochimistes, biophysiciens, etc.),

qui couvre notamment les
besoins du nouveau reseau de

competence B (defense
biologique): il releve de la responsabilite

du Medecin en chef de

l'armee.

La tete de reseau du projet
ASIMC, comme le secretariat
du service sanitaire coordonne
(SSC), depend administrative-
ment du Medecin cn chef de

l'armee. Ses structures
comprennent un Conseil de direction

avec un Conseil scientifique,

un Decanat et, pour l'instant,

cinq centres specialises en
medecine militaire et cle

catastrophe, rattaches aux cinq fa-

«

ms1 »vn

'¦'*if W
Vue d'un laboratoire de l'armee.

eultes de medecine et hopitaux
universitaires. La presidence du

Conseil de direction est confiee
au Medecin en chef de l'armee,
en sa qualite de mandataire du
Conseil federal pour la preparation

du service sanitaire
coordonne; la vice-presidence au

Directeur du Corps suisse d'aide

humanitaire, lequel est aussi

le delegue humanitaire de la

Direction du developpement et
de la Cooperation (DDC) du

Departement des affaires
etrangeres.

Le Conseil de direction du

projet ASIMC comprend les

representants des principales
institutions et organisations
militaires et civiles interessees de

pres ou de loin par les formations

pre-, post-graduees et con-
tinues des medecins militaires
et cle bien d'autres categories
d'officiers sanitaires (ou du
Service Croix-Rouge) appartenant
aux professions academiques
de la sante.

Le Decanat, instance execu-

tive du projet pour ce qui
concerne la reconnaissance protes-

sionnelle et la certification des

matieres d'instruction, dirige*

coordonne et soutient les aC"'

vi tes des centres specialises e

medecine militaire et de cataS'

trophe. Le Doyen, professeur

emerite d'une faculte de me'de

cine. est elu par le Conseil d

direction. Sont egalement me'*1

bres du Decanat un directe^
medico-militaire, un adjoi

de
scientifique, un responsable
coordination pour les ques tions

administratives, juridiques et

financieres. un responsable
l'information et de la docurne^
tation, les chefs des cinq centre^

specialises en medecine mih'a/(,

re et cle catastrophe rattacl^

aux facultes de medecine.
^ ^ ^

plupart des membres du De.
nat travaillent ä temps P3^-
au profit du projet ASIMC-
necessaire, d'autres collabo

teurs peuvent etre mis ä dw
sition de maniere ponetue

16 WISN
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Service sanitaire

Par le Groupe des affaires sani-
ta-ires de l'Etat-major general
°u par d'autres partenaires du
Projet.

Les premiers centres speciales

ont ete attribues aux cinq
facultes suisses de medecine et
integres dans les hopitaux uni-
Versitaires correspondants, en
'°nction des grands domaines
ae la medecine militaire et de
catastrophe. Chaque centre as-
sume, dans sa specialite et ses
'Unites de competence, une
responsabilite de coordination, ainsi

que les täches suivantes:

' formation pre-, post-grade
^continue (cours. stages, etc.),
-leveloppement de technologies
utüesä cette formation;

* planification d'engagements
e crise et de catastrophe, de-

Ve*°ppement de technologies
"'es ä ces engagements;

" recherche scientifique.

m conception de la forma-
°n post-graduee des medecins

m*litaires prevoit que des höpi-
äux charges de la formation

J^edico-militaire de base met-
ent ä disposition des places de

¦"Wiation (anesthesie, medeci-
uterne, Chirurgie gene'rale,
ecine d'urgence, medecine

lo

ne

¦ned

|ntensive, psychiatrie). La for-

c
a'ion se fait en partie dans le

^dre du service militaire glo-
da' (jours de service). Les can-
^ a's ä ces postes sont tenus,

ans le cadre d'un plan de car-
terecivile-militaire:

• de se mettre ä disposition
°Ur les services d'avancement
Orrespondant au plan;

Centres specialises du projet a mi-2003

Emplacements
des centres

Domaines de la medecine
militaire et de catastrophe

Universite de Bäle anesthesie et reanimation

Universite de Berne medecine interne generale et
infectiologie

Universite de Geneve chiairgie generale et traumatologie

Universite de Lausanne medecine de catastrophe et

management de catastrophe

Universite de Zürich psychiatrie et medecine psycho-
sociale

¦ de participer aux cours/
stages de perfectionnement
programmes pour chaque etape;

¦ de participer occasionnel-
lement, dans le cadre du

contrat de formation, ä des
travaux et engagements au profit
du projet;

¦ d'accomplir, pendant ou

apres la formation, une partie
des jours de service militaire
obligatoire en urgence, dans le
cadre d'un service de piquet
(pool centralise de personnel
specialise) au profit du Service
sanitaire de l'armee, du Service

Croix-Rouge, du Corps suisse

d'aide humanitaire, etc.

Trois projets pilotes de
formation medico-militaire
specialisee (en Chirurgie maxillo-
faciale pour dentistes militaires,

en anesthesie-reanimation
et en medecine d'urgence) ont

pu etre experimentes avant
meme la mise en route du projet

ASIMC. Ils ont montre que
le projet ASIMC devait egalement

s'attacher ä soutenir de

maniere particuliere les
officiers sanitaires prets ä accomplir

une double carriere ä partir
du grade de capitaine et dans

une branehe parfois tres specialisee.

Ce developpement revet
une grande importance pour
l'avenir de notre armee de
milice, dont les besoins en specialistes

les plus divers croissent
au meme rythme que dans le
secteur medical civil.

Cursus militaire pour les

medecins, dentistes et
pharmaciens militaires
(lt/plt) et reconnaissances
universitaires et
post-universitaires3 des
formations

1. Entre la maturite et le
debut des etudes de medecine

ER san/höp pour futurs medecins,

dentistes et pharmaciens
militaires 13 semaines

"n ""ente de confirmation par les autorites competentes (Conseil federal. CIMS. FMH).
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Service sanitaire

2. Entre la 2' et la 5" annee
d'etudes, 2l prope reussi

Cours de cadres 1 med (ancienne

ecole de sous-of san)
8 semaines

3. Durant l'annee d'etudes
ä options (5C ou 6e annee
d'etudes) eventuellement tout de

suite apres l'examen final
Cours de cadres 2 med (ancienne

ecole d'of san) 8 semaines

4. Durant toute la duree
des etudes
Cours de repetition: facilites de

report ä la periode suivant l'ob-
tention du brevet de lieutenant

5. Tout de suite apres l'examen

final

¦ Annee d'assistant comme
medecin militaire: dans un
höpital civil ä choix et une
specialite appropriee; les trois
derniers mois comptent comme
service militaire (jours soldes

et ä charge de la caisse de

compensation) 13 semaines

¦ Service pratique: dans les

ecoles et les cours (places d'armes,

centres medico-militaires), sauf
dentistes formes en Chirurgie
maxillo-faciale4 12 semaines

6. Jusqu'ä l'achevement des

services militaires obligatoi-
res comme lt/plt

Services de perfectionnement

de la troupe: CC/CR,
rapports, etc., au total 200 jours
(sauf nouvel avancement), dont
3 ä 5 jours cle cours ASIMC
imputables ä chaque CC/CR
et reconnus comme formation
post-grade et continue obligatoire

civile 28 semaines

• <-'m &T-M r?--
•¦¦•

WXt
*- 7

*

¦K Hl fJf
Exercice franco-suisse «LEMAN 97». un höpital mobile francais dans deS

conteneurs.

Reconnaissance civile des

services d'instruction
(estimation actuelle)

¦ ER san/höp:
4 semaines (comme stage infirmier

obligatoire)
Par les facultes de medecine

(credits de formation pre-grade
standardises):

¦ CC I med (50%):
4 semaines

¦ CC 2 med (100%):
8 semaines

Par la FMH ou l'Office federal
de la sante publique (OFSP):

¦ Annee d'assistant (100%)
13 semaines (+39 semaines de
la partie civile)

¦ Service pratique (100%):
12 semaines

¦ Cours ASIMC (100%):
5 semaines

Services de perfectionnement
de la troupe: encore ä definir

Jusqu'ä maintenant, la FMr1

les reconnaissait cumulative-
ment jusqu'ä 8 mois comme

formation post-grade civile o-

bligatoire (sauf dans certaines

specialites). s'ils etaient accorn-

plis dans une fonction de
medecin militaire.

Total certifie et reconni»

comme formation medicale pre'

post-grade ou continue par leS

instances civiles competenteS

de certification: au minimu01
42 semaines.

Par comparaison. ces 42 se

maines representent enviro

50% des jours de service
rnilitaire obligatoire d'un ÜeU'

tenant/premier-lieutenant elan

Parmee XXI (max. 600 jours)*

le 50% restant correspond
environ ä ce qu'accomplit un so

dat (300 jours), cela sans poss1'

bilite de reconnaissance con

me formation civile.

(A suivre) H*

4 24 semaines dans un centre hospitalier universitaire civil.

RMSN IC
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